
payables et recevables par les mêmes per-
sbnnes, :et continueront à être payés' ct ap-
pliqués- aux' mêmes objets, pour lesquels ils
ont été payés et reçus auparavant par rap-
port à auéiie matie dans la dite cour de 5
chancellerie ; 'éè*dpté "en autant que les
dites'thaitièrés ti chd<e'$ contenues en cette
clause ont été altérd' t tée ou peu-
vent être·alteróes et'affectées par le.priésent
acte, où' üa'r"âicun adte qui pourra passer 10
dans la 'piésénte'sessôin du"p'aement.

Lame rm X. Et-q*'il soit stàtué. que la <ite cour
de chanéellerie aura juris'dlction de.décider

t=cna de la validité des dermières volontés,èt des
testamens, qu'ils aient rapþort ou non à une 15
propriété mobilière où immobilière, et de pro-
noncer ces dernières volontés ou testainens
nuls, 'pour fraude, infltience indue ou aut-e-
ment, de la même raiièr ei à 'la Même
étendue que la dite cour a Maintenant juris- 20
diction de juger de'la Validité des autres
actes et instrumens.

ioi. XI. Et vu qu'une comtnission a éfé éma-
née sous le grand sceau de cette' province,
portant date du vingtième jour de juil let, dans 25
la septième année du règne de sa présente
majesté, par laquelle le'juge en chef du banc
de la reine du Haut-Canada pour le tems d'a-
lors, le plus ancien juge puisné de là cour du
banc de la reine pour le tems d'alors et Hen- 30
ry John Boulton, Robert Easton Burns, Wil-
ham Hume Blake et James C.Palmer Esten,
écuyers, ont été nommés commissai-es avec
autorité de s'enquérir soigneusement, s'il est
à propos de faire des altérations, et de quel 35
genre, dans la pratique établie dans la cour
de chancellerie* pour la province, du Haut-
Canada, ou dans:le'g bureaux de cette cour
dans les diverses phases des procédés qui y
sont suivis,depuis le commencementjusqu'àla 40
fin de la procédure, de manière àce que les dé-
pen ses résultant de ces procédés, et le tems
durant lequel ils sont pendants en cour pus.
sent être diminués et abrégés d'une manière
utile et avantageuse aux polirsuivans dans la 45


